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CONVENTION DE DISTRIBUTION
DE PARTS D’OPC

ENTRE :

[•], société [•] au capital de [•] euros dont le siège social est situé à [•], immatriculée au RCS de [•] sous le n° [•], représentée par [•] en sa qualité de [•]. 

La société [•] est un conseiller en investissements financiers (ci-après « CIF ») règlementé par les articles L.541-2 et suivants du code monétaire et financier (ci-après, le « CMF »), et, à ce titre, dûment enregistré auprès de l’ORIAS [•] sous le numéro [•]
 
Ci-après dénommée : le « DISTRIBUTEUR » 
                                                                                                             
ET

GREENMAN ARTH, société par actions simplifiée au capital de 126 624 euros dont le siège social est domicilié au 1, rue de la Paix - 75002 Paris, immatriculée au SIREN sous le n° 887 518 173 RCS Paris, représentée par Monsieur Abhishek JHA, Président,

Ci-après dénommée : la « SOCIETE DE GESTION »

Le DISTRIBUTEUR et la SOCIETE DE GESTION ci-après dénommés collectivement les « PARTIES » ou individuellement une « PARTIE ».

						……………………..

1. La SOCIETE DE GESTION, en sa qualité de société de gestion de portefeuille agréée par l’Autorité des marchés financiers (ci-après, l’« AMF ») en date du 26/08/2021 sous le numéro GP-21000026, au titre de la directive 2011/61/UE dite « Directive AIFM » avec effet au 26/08/2021, assure la création et la gestion immobilière, financière, administrative et comptable de fonds d’investissement alternatifs immobiliers destinés à des investisseurs professionnels et non-professionnels. 
2. Le DISTRIBUTEUR, en sa qualité de CIF, est habilité à commercialiser les parts d’organismes de placement collectif et souhaite proposer la souscription de parts de certains organismes de placement collectif gérés par la SOCIETE DE GESTION (les « OPC ») à sa clientèle susceptible d’être intéressée par un investissement dans les OPC (ci-après, la « Clientèle » ou les « Clients »). 
3. C’est dans ces conditions que les PARTIES se sont rapprochées et ont déterminé, aux termes de la présente convention, les modalités de commercialisation des parts des OPC (ci-après la « Convention »).

Ceci exposé, il est ensuite convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la Convention 

1.1. Cette Convention a pour objet de définir les conditions générales et les modalités de commercialisation des parts des OPC auprès de la Clientèle. La liste des OPC pouvant être commercialisés par le DISTRIBUTEUR figure en Annexe 1. 
Elle a également pour objet de définir les modalités de collaboration entre les PARTIES, notamment les missions et les responsabilités respectives des PARTIES et les modalités de rémunération du DISTRIBUTEUR.
1.2. Cette Convention est une convention de distribution des parts d’OPC qui ne saurait être assimilée à un autre type de contrat, notamment à une convention de placement ou un quelconque mandat de démarchage. 
1.1. Cette Convention ne met en outre aucune obligation à la charge du DISTRIBUTEUR de garantir un montant minimum de souscriptions de parts d’OPC.

Article 2 : Déclarations et engagements de la SOCIETE DE GESTION

2.1. La SOCIETE DE GESTION déclare :
i) que le signataire agissant en son nom et pour son compte, a la capacité et le pouvoir pour signer la Convention et que celle-ci a été valablement autorisée par ses organes de direction ou par tout autre organe compétent, le cas échéant ;
ii) avoir obtenu, et s’engager à conserver, tous les agréments, toutes les autorisations et licences nécessaires pour mener à bien ses fonctions en vertu de la Convention, et en cas de perte ou retrait de ces agréments, autorisations et licences, s’engager à en informer dans les plus brefs délais le DISTRIBUTEUR ; et
iii) avoir transmis au DISTRIBUTEUR tous les Documents Réglementaires (tels que définis à l’Article 4 ci-après) requis concernant les OPC, à jour à la date de signature de la présente Convention.

2.2. La SOCIETE DE GESTION s’engage à :
i) respecter les lois, règlements et règles disciplinaires et déontologiques, en ce compris les recommandations et positions émanant de l’AMF et les codes de bonne conduite, ainsi que les usages professionnels, en vigueur, applicables à son activité de gestion financière, administrative et comptable des OPC ;
ii) fournir au DISTRIBUTEUR les informations complètes, adéquates et fiables qui lui permettent de déterminer le « Marché Cible », visant à identifier les Clients dont les besoins, caractéristiques et objectifs sont compatibles avec la souscription des produits ou ceux dont les besoins, caractéristiques et objectifs ne sont pas compatibles avec le Marché Cible (le « Marché Cible négatif »), conformément aux critères définis par la Réglementation Applicable. Ces informations doivent être fournies au DISTRIBUTEUR en temps utile, sous le format European MIFID Template (EMT) ou tout format équivalent, conformément à la Directive 2014/65/UE du 15 mai 2014 sur les marchés d’instruments financiers, la directive déléguée (UE) 2017/593 du 7 avril 2016, le règlement délégué (UE) 2017/565 du 25 avril 2016 (la « Règlementation MIFID II »). Tout changement ayant des conséquences sur le Marché Cible prédéfini des OPC devra être porté à la connaissance du DISTRIBUTEUR, le plus rapidement possible ;
iii) à mettre à disposition du DISTRIBUTEUR le bulletin de souscription à jour et les Documents règlementaires à jour, contenant l’information sur les coûts et frais liés aux OPC, afin que le DISTRIBUTEUR soit en mesure de respecter ses obligations au titre de la Règlementation MIFID II ; 
iv) fournir en temps utile au DISTRIBUTEUR les informations relatives aux coûts et frais liés aux OPC qui ne seraient pas incluses dans les Documents Règlementaires mis à la disposition par la SOCIETE DE GESTION et, notamment transmettre chaque année, l’ensemble des coûts et frais ex post associés aux OPC.

Article 3 : Déclarations et engagements du DISTRIBUTEUR

3.1.  Le DISTRIBUTEUR déclare :
i) que le signataire agissant en son nom et pour son compte, a la capacité et le pouvoir pour signer la Convention et que celle-ci a été valablement autorisée par ses organes de direction ou par tout autre organe compétent, le cas échéant ;
ii) avoir obtenu, et s’engager à conserver, tous les agréments, toutes les autorisations et licences nécessaires pour mener à bien ses fonctions en vertu de la Convention, en particulier l’activité de commercialisation des parts d’OPC, et en cas de perte ou retrait de ces agréments, autorisations et licences, s’engager à en informer dans les plus brefs délais la SOCIETE DE GESTION ; 
iii) avoir transmis à la SOCIETE DE GESTION les documents listés à l’Annexe 6 ;
iv) avoir reçu tous les Documents Réglementaires requis (tels que définis à l’Article 4 ci-après) concernant les OPC, à jour à la date de signature de la présente Convention, et avoir toute la capacité pour apprécier les caractéristiques des OPC.

3.2. Le DISTRIBUTEUR s’engage à : 
i) assurer la distribution des parts des OPC auprès de la Clientèle uniquement sur le territoire de la République Française, ce qui interdit toute commercialisation des parts d’OPC en dehors de ce territoire ;
ii) réaliser la commercialisation des parts des OPC et, plus généralement les obligations au titre de la Convention, avec professionnalisme, diligence et conformément à :
· toutes les dispositions légales, réglementaires (y compris déontologiques) applicables à la commercialisation de parts d’OPC, à la fourniture de services de conseil en investissement financier et, de réception et transmission d’ordres pour compte de tiers associée (ci-après « RTO »), et plus généralement toutes dispositions législatives et règlementaires applicables à la Convention (la                         « Règlementation Applicable ») ;
· l’ensemble des documents (i) prévus par la Règlementation Applicable devant être remis aux Clients avant la souscription de parts d’OPC et (ii) l’ensemble des règles et restrictions résultant des Documents Règlementaires (tel que ce terme est défini à l’Article 4 ci-après), notamment en matière de commercialisation, démarchage, publicité et information, quel que soit le support utilisé ;
· aux usages de la profession;
iii) répondre à toute demande de la SOCIETE DE GESTION et notamment lui fournir, à sa demande, dans les meilleurs délais, tout document et/ou information nécessaire à la mise en conformité de la SOCIETE DE GESTION avec la Règlementation Applicable ;
iv) initier avec la SOCIETE DE GESTION toute négociation ou discussion qui serait requise par toute évolution légale ou règlementaire susceptible de nécessiter une évolution des modalités de réalisation de la commercialisation des parts des OPC, aussitôt que le DISTRIBUTEUR aura connaissance de cette évolution légale ou réglementaire ; 
v) informer la SOCIETE DE GESTION de tout évènement susceptible d'avoir un impact sensible sur sa capacité à exécuter ses obligations en vertu de la Convention ;
vi) définir une stratégie de distribution adaptée au Marché Cible,
vii) proposer les OPC aux catégories de personnes suivantes : au sein du Marché Cible défini (i), en dehors du Marché Cible, s’il considère, en prenant en compte la situation individuelle, le profil de risque et les objectifs de chacun des Clients concernés, que cette distribution est appropriée, et est faite selon les modalités réglementaires applicables (ii) ou dans le Marché Cible négatif, à titre exceptionnel et sous réserve, comme pour la commercialisation en dehors du Marché Cible, de justifier la décision au regard de la situation personnelle du Client et de respecter les réglementations (iii).
viii) réexaminer régulièrement l'adéquation de chaque OPC avec son Marché Cible et la stratégie de distribution initialement définie ;
ix) transmettre à la SOCIETE DE GESTION une information périodique concernant les ventes des parts d’OPC réalisées en dehors du Marché Cible visé au (vii) du présent article, et analyser ces ventes afin d'en tirer toutes les conséquences quant à la nécessité de redéfinir le Marché Cible et/ou de redéfinir la stratégie de distribution ;
x) transmettre au fil de l’eau les réclamations concernant la gestion des OPC (tenue de registre le cas échéant, fiscalité, versement du dividende, rendement, …) pour lesquelles une réponse doit être faite par la SOCIETE DE GESTION ; et
xi) traiter les réclamations qui lui sont adressées dans le respect des dispositions règlementaires qui lui sont applicables.
Pendant toute la durée de la Convention, le DISTRIBUTEUR pourra se présenter comme distributeur reconnu par la SOCIETE DE GESTION pour la distribution des parts des OPC, mais il ne sera pas autorisé à agir au nom et pour le compte de la SOCIETE DE GESTION.
A moins d’y être expressément autorisé au titre de la Convention, le DISTRIBUTEUR n’est pas habilité à réaliser des actes de démarchage bancaire et financier au sens de l’article L. 341-1 et suivants du code monétaire et financier que ce soit (i) au nom et pour le compte de la SOCIETE DE GESTION et/ou des OPC ou (ii) en son nom et pour son compte et/ou pour celui de tout autre tiers s’agissant de la promotion des OPC et/ou de la SOCIETE DE GESTION. Cette limitation n’interdit pas au DISTRIBUTEUR de réaliser des actes de démarchage, en son nom et pour son compte et/ou pour celui de tout autre tiers, portant exclusivement sur la fourniture du service de conseil en investissement.
Le DISTRIBUTEUR s’engage à ne pas recevoir de fonds, effets ou valeurs à son ordre.

Article 4 : Obligations des PARTIES dans le cadre de la distribution des parts des OPC

4.1. Informations sur les OPC 
4.1.1. La SOCIETE DE GESTION s’engage à mettre dans les meilleurs délais à la disposition du DISTRIBUTEUR sur son site internet, sous format papier et/ou électronique, selon le type d’OPC, les statuts ou le règlement, la note d’information, le prospectus ou le document d’information, le bulletin de souscription de parts, le document d’information clés le cas échéant, le dernier rapport annuel, le dernier document d’information périodique de chaque OPC, dès leur publication ou leur mise à jour (ci-après, les « Documents Réglementaires ») ainsi que toutes les informations nécessaires à l’appréciation de l’ensemble des caractéristiques financières spécifiques aux parts des OPC tant par le DISTRIBUTEUR que par la Clientèle.
Le DISTRIBUTEUR s’engage à assurer, lors de la souscription des parts, l’information de la clientèle telle que prescrite par la réglementation en vigueur concernant les OPC, notamment par la remise des Documents Réglementaires à jour, sachant que tout changement affectant la vie des OPC postérieurement à cette souscription sera directement porté à la connaissance de la Clientèle par la SOCIETE DE GESTION.

4.1.2. La SOCIETE DE GESTION s’engage également : 
i) à animer, d’un commun accord avec le DISTRIBUTEUR, des séances de formation et/ou d’information afin que le DISTRIBUTEUR et, le cas échéant ses salariés, disposent de toutes les connaissances nécessaires et préalables sur les OPC, leur fonctionnement, leurs caractéristiques, les modalités de fonctionnement des marchés primaire et secondaire, les risques inhérents à la souscription des parts des OPC dont le prix est soumis aux aléas du marché de l’immobilier ; et
ii) à assister le DISTRIBUTEUR, sur la demande expresse de celui-ci (excluant toute initiative de la part de la SOCIETE DE GESTION pour rencontrer seule la clientèle), à l’occasion de manifestations à destination de la Clientèle ou de rendez-vous clientèle. 

4.1.3. La SOCIETE DE GESTION se concerte avec le DISTRIBUTEUR chaque fois que nécessaire.

[bookmark: OLE_LINK1]4.1.4. La SOCIETE DE GESTION s’engage à répondre à toute demande d’information supplémentaire et raisonnable concernant les OPC formulée par le DISTRIBUTEUR et, le cas échéant ses salariés, et s’engage à fournir les coordonnées d’une ou plusieurs personnes susceptibles de répondre à ces demandes.  

4.1.5. Conformément à la Réglementation Applicable, la SOCIETE DE GESTION met en place un dispositif de réaction permettant d’informer le DISTRIBUTEUR lorsque les parts des OPC présentent sur une période donnée une volatilité sensiblement différente de la période précédente ou de tout évènement pouvant présenter des différences par rapport à la documentation fournie au DISTRIBUTEUR au moment de la vente initiale.

4.2. Utilisation des documents à caractère promotionnel 
4.2.1. Le DISTRIBUTEUR s’engage :
i) à utiliser la documentation promotionnelle exclusivement conçue et fournie par la Société de Gestion, conformément à la réglementation applicable aux produits ; 
ii) à n’utiliser aucun document à caractère publicitaire/commercial dont le contenu et la forme n’auraient pas été préalablement validés par la SOCIETE DE GESTION. 

4.2.2. Le DISTRIBUTEUR assure l’information légale et réglementaire de la Clientèle au moment de la souscription au moyen des documents qu’il aura obtenus de la SOCIETE DE GESTION. 

4.3. Commercialisation à distance des parts des OPC
La commercialisation des parts des OPC à distance par le DISTRIBUTEUR et notamment via son site internet, est soumise à l’autorisation préalable et expresse de LA SOCIETE DE GESTION.
Le DISTRIBUTEUR s’engage à respecter la règlementation applicable en matière de vente à distance de services financiers et reconnaît que :
· la souscription par internet des parts des OPC n’est autorisée que si le DISTRIBUTEUR a mis en place les moyens techniques nécessaires pour une consultation effective préalable des Documents Règlementaires ;
· la consultation sur le site de l’intégralité des Documents Règlementaires ne saurait se substituer à leur envoi par courrier que si le DISTRIBUTEUR a mis en place les moyens techniques adéquats pour obtenir l’accord explicite des Clients et l’a effectivement recueilli.
· La distribution via internet ne doit pas induire un acte de commercialisation à l’étranger.
Le DISTRIBUTEUR s’engage, en sa qualité de professionnel, à mettre en place tous les moyens nécessaires à la sécurisation des données et des transactions, et à assurer la mise à jour sans délai des informations concernant les parts des OPC disponibles sur leur site internet, dès communication des Documents Règlementaires et/ou de leurs mises à jour, par LA SOCIETE DE GESTION.
Le Distributeur est seul responsable des informations diffusées sur son site internet.

Article 5 : Obligations du DISTRIBUTEUR résultant des règles de bonne conduite applicables aux CIF fournissant les services de conseil en investissement et de RTO 

5.1. Le DISTRIBUTEUR s’engage à respecter les règles de bonne conduite figurant à la section 3 du chapitre Ier du Titre IV du livre V du Code monétaire et financier et à la section 2 du chapitre V du titre II du livre III du Règlement Général de l’AMF (ci-après, le « RG AMF »). Le DISTRIBUTEUR est responsable du respect de ces obligations à l’égard de l’AMF.

5.2. Plus particulièrement, le DISTRIBUTEUR s’oblige, lors de la première rencontre avec les Clients, à leur remettre un document précontractuel d’information (le « Document Précontractuel d’Information ») :

5.3. Le DISTRIBUTEUR signe avec la Clientèle une lettre de mission, conforme au modèle élaboré par l'association professionnelle dont il est adhérent 
Un exemplaire de la lettre de mission signée devra être remis aux Clients par le DISTRIBUTEUR.

5.4. En outre, le DISTRIBUTEUR s'engage à :
i) agir de manière honnête, loyale, professionnelle et en respectant la primauté des intérêts du Client,
ii) catégoriser les Clients en Clients non professionnels, Clients professionnels, ou Contreparties éligibles ;
iii) informer les Clients du caractère indépendant ou non indépendant du Conseil qu’il lui délivre, et à respecter les dispositions réglementaires en matière de rémunération associées ;
iv) s'enquérir, conformément notamment à la Position AMF n°2013-02, des connaissances, de l’expérience et des objectifs des Clients en matière d'investissement ainsi que de la situation financière de ces derniers, vérifier l’adéquation des parts des OPC à leur profil et à leurs objectifs et leur fournir des recommandations adaptées, leur donner toutes informations utiles pour leur permettre de prendre une décision d'investissement ou de désinvestissement, et les mettre en garde le cas échéant contre les risques inhérents à la souscription ou au retrait des parts des OPC;
v) conserver l’ensemble des informations et documents permettant de s’assurer que le DISTRIBUTEUR a correctement exécuté ses obligations de catégorisation, de vérification de l’adéquation, d’information et de mise en garde des Clients ainsi que son obligation de fournir des recommandations adaptées ; et
vi) préalablement à la souscription, le DISTRIBUTEUR fournit également aux Clients les informations sur les coûts et frais du service et les coûts et frais du produit répertoriés au sein de l'annexe II du règlement délégué (UE) 2017/565 (ci-après les « Coûts et Frais Liés »), comprenant : (i) une information agrégée (en montant et en pourcentage) sur les Coûts et Frais Liés aux parts des OPC et aux services d’investissement ou auxiliaires fournis à l'occasion de la souscription des parts des OPC et (ii) une illustration de l'incidence de ces coûts sur le rendement susceptible d'être offert par les OPC. Il appartiendra également au DISTRIBUTEUR de fournir ces informations sur une base annuelle aux Clients avec qui ils ont, ou ont eu, une relation continue au cours de l'année.


Article 6 : Obligations du DISTRIBUTEUR dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, de la lutte contre la corruption et des obligations relatives aux sanctions économiques internationales

6.1. Dans le cadre de la commercialisation des parts des OPC, le DISTRIBUTEUR s’engage, à chaque souscription de parts des OPC réalisée par son intermédiaire, à :
· réaliser toutes les diligences requises par les dispositions relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme qui lui sont applicables ;
· identifier le Client, recueillir et à transmettre sans délai à la SOCIETE DE GESTION les informations relatives aux Clients, leur bénéficiaire effectif le cas échéant, la nature et l’objet de la relation d’affaires, afin de permettre à la SOCIETE DE GESTION de mener ses propres diligences, et plus généralement à toutes vérifications et tous contrôles dans le cadre des obligations de vigilance prescrites par les dispositions relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme qui lui sont applicables (Articles L. 561-4-1 à L. 561-14-2 et R. 561-5 à R. 561-22-2 du Code monétaire et financier). 
Dans ce cadre, le DISTRIBUTEUR, lors de chaque souscription, collecte auprès des Clients toutes les informations et justificatifs listés en Annexe 3 de la présente Convention.
La SOCIETE DE GESTION assure la conservation des informations listées à l’article L. 561-12 du Code monétaire et financier dans les conditions prévues par cet article.

6.2. Le DISTRIBUTEUR s'engage en outre, dans le cadre des opérations, transactions, négociations effectuées en exécution de la présente Convention, à respecter les dispositions légales et réglementaires françaises et européennes, ainsi que les principes internationalement reconnus relatifs à la lutte contre la corruption. 
Le DISTRIBUTEUR s'oblige, en particulier, à ne pas adopter les comportements suivants : paiement ou cession de valeurs, offres, dons, ou donation d’avantages financiers ou autres, demande ou acceptation d’avantages financiers ou autres, qui auraient pour objet ou effet une corruption publique ou commerciale, ou un accord de corruption, d’extorsion ou tout autre moyen illégal ou irrégulier afin d’obtenir ou de conserver une affaire, un avantage commercial ou un exercice irrégulier d’une fonction ou d’une activité.

6.3. Le DISTRIBUTEUR s’engage par ailleurs à respecter, dans le cadre des opérations, transactions, négociations effectuées en exécution de la présente Convention, les dispositions légales et réglementaires françaises et européennes en matière de sanctions économiques internationales (embargo, gel des avoirs, etc.), ainsi que les règles internationales applicables en la matière auxquelles le DISTRIBUTEUR est soumis, telles que la règlementation édictée par l’Office of Foreign Asset Control (OFAC) aux Etats-Unis.    

6.4. Nonobstant toute stipulation contraire, la SOCIETE DE GESTION pourra suspendre ou résilier la présente Convention immédiatement, en cas de violation par le DISTRIBUTEUR de l'une des stipulations des articles 6.2 et 6.3.
Le DISTRIBUTEUR indemnisera la SOCIETE DE GESTION des conséquences financières résultant de la violation des stipulations des articles 6.2 et 6.3. 

Article 7 : Modalités de transmission à la SOCIETE DE GESTION des informations et des documents recueillis par le DISTRIBUTEUR

7.1. Afin de permettre à la SOCIETE DE GESTION de se conformer à ses obligations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme telles que prévues au Chapitre Ier du Titre VI du Livre V dans la partie législative et dans la partie réglementaire du Code monétaire et financier, et aux articles 320-14 et suivants du RG AMF, ainsi qu’aux règles de bonne conduite figurant à la section 5 du chapitre III du Titre III du livre V du Code monétaire et financier et au chapitre IV du titre 1er Bis du livre III du RG AMF, le DISTRIBUTEUR transmettra lors de chaque souscription à la SOCIETE DE GESTION :
i) le bulletin de souscription de parts de l’OPC; et
ii) le rapport d'adéquation signé par un signataire habilité du DISTRIBUTEUR confirmant le caractère adapté de la souscription de parts de l’OPC et mentionnant la catégorisation des Clients, ainsi que les documents relatifs à l’évaluation de l’adéquation des parts de l’OPC distribuées au regard de la situation des Clients ;
iii) les informations relatives :
a) à l’identité du souscripteur et, le cas échéant, du ou des bénéficiaire(s) effectif(s) ;
b) à l’objet et à la nature de la relation d’affaires ;
c) à la situation professionnelle, économique et financière du souscripteur, et le cas échéant, du ou des bénéficiaire(s) effectif(s); et
d) au statut de personne politiquement exposée du souscripteur, et le cas échéant, du ou des bénéficiaire(s) effectif(s) ;
iv) la copie des documents d’identification du souscripteur ;
v) la copie des documents relatifs à la connaissance de la relation d’affaires ainsi que de la situation professionnelle, économique et financière des Clients.

7.2. La SOCIETE de GESTION s’engage à ne pas utiliser à des fins commerciales les informations ou documents recueillis par le DISTRIBUTEUR et à les garder strictement confidentiels, sauf l’hypothèse où la communication des informations recueillies serait requise par les autorités compétentes.  
 
7.3. Dans l’hypothèse où les Clients du DISTRIBUTEUR viendraient à souscrire directement des parts d’OPC auprès de la SOCIETE de GESTION, cette dernière s’engage à informer le DISTRIBUTEUR des souscriptions réalisées et à lui transmettre un document signé par un signataire habilité confirmant le caractère adéquat de la souscription de parts d’OPC au profil et aux besoins du souscripteur.

Article 8 : Refus d’agrément des souscripteurs par la SOCIETE DE GESTION 

Le DISTRIBUTEUR transmettra le dossier de souscription de parts d’OPC à la SOCIETE DE GESTION, qui lui notifiera le refus, le cas échéant par tout moyen et dans les meilleurs délais, dans la limite maximum fixée par la Documentation Règlementaire de chaque OPC. 
La SOCIETE DE GESTION notifiera également et directement cette décision de refus d’agrément au souscripteur dans les délais et formes prescrites dans la Documentation Règlementaire de chaque OPC.

Article 9 : Contrôle de la mission confiée au DISTRIBUTEUR

9.1. Conformément à la réglementation applicable et notamment aux règles de bonne conduite qui lui sont applicables, la SOCIETE DE GESTION doit être en mesure d’exercer à tout moment un contrôle de la régularité et de la bonne exécution des prestations du DISTRIBUTEUR, au titre de la Convention. 

9.2. Le DISTRIBUTEUR s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires et raisonnables afin de permettre ou de faciliter la mise en œuvre de tels contrôles par la SOCIETE DE GESTION. Sur demande écrite de la SOCIETE DE GESTION, le DISTRIBUTEUR s'engage à lui communiquer dans un délai raisonnable, toute information/document permettant de s'assurer que les prestations du DISTRIBUTEUR sont exécutées conformément aux dispositions de la présente Convention et à la réglementation en vigueur. Sous respect d'un préavis de cinq (5) jours ouvrés, le DISTRIBUTEUR permettra également, le cas échéant à la SOCIETE DE GESTION de consulter dans ses locaux pendant les jours ouvrables, aux heures de bureau, les informations/documents permettant de s'assurer que les prestations du DISTRIBUTEUR sont exécutées conformément aux dispositions de la présente Convention et à la réglementation en vigueur.

Article 10 : Restrictions à l’émission et au rachat de parts d’OPC

		10.1. FATCA : 
En vertu de la réglementation U.S. Foreign Account Tax Compliance Act (« FATCA »), et comme stipulé aux Articles 1471 à 1474 du Code des Impôts américain (Internal Revenue Code) de 1986, tel qu’amendé (le « Code ») et les règlements, avis et annonces pris et faites au titre de celui-ci, le DISTRIBUTEUR déclare et garantit par les présentes qu’il est soumis à un Accord Intergouvernemental (« IGA ») relatif à FATCA et se conformera pleinement à l’IGA et aux différents textes adoptés y afférents le cas échéant. 

10.2. Restrictions à l’émission et au rachat de parts d’OPC pour les U.S. Persons 
Le DISTRIBUTEUR s’interdit d’offrir ou de vendre des parts d’OPC à toute « U.S. Person » conformément aux termes définis dans la Documentation Règlementaire des OPC.
Il est entendu et convenu que si un Client du DISTRIBUTEUR investit dans un OPC et devient une U.S. Person après cet investissement, le DISTRIBUTEUR devra, après avoir pris connaissance du changement de statut de ce Client, lui interdire d’effectuer des souscriptions supplémentaires. 

Article 11 : Rémunération

Préalablement, il est précisé que le DISTRIBUTEUR, qui fournit à ses Clients un service de conseil en investissement au titre de la commercialisation des OPC, est autorisé à percevoir de la part de la SOCIETE DE GESTION des incitations, telles que définies par la Règlementation MIFID II, au titre de sa rémunération. Afin de percevoir cette rémunération, le DISTRIBUTEUR s’engage à respecter l’ensemble des dispositions de la Règlementation MIFID II relatives aux incitations. 
En particulier, outre l'information des Clients relative à l'existence, à la nature et au montant (ou, le cas échéant, du mode de calcul) de la rémunération qu'il perçoit au titre de la présente Convention, il appartient au DISTRIBUTEUR de s'assurer que la rémunération qu'il perçoit (i) a pour objet d'améliorer la qualité du service fourni aux Clients et (ii) ne compromet pas l'obligation pour le DISTRIBUTEUR d'agir honnêtement, équitablement et professionnellement selon le meilleur intérêt des Clients. Une telle rémunération (ou avantage) est réputée améliorer le service rendu au Client si :
· Elle est la contrepartie d’un service supplémentaire ou de niveau plus élevé fourni au Client ;
· Elle est proportionnelle au service supplémentaire ou au service de niveau plus élevé fourni au Client ;
· Le Client en retire un bénéfice tangible.
Une rémunération versée de manière continue doit être justifiée par un service continu apporté au Client.
La rémunération relative à la commercialisation des parts des OPC est fixée entre les PARTIES et est détaillée en Annexe 5.
Au titre des souscriptions effectives des parts d’OPC par la Clientèle suite aux conseils prodigués par le DISTRIBUTEUR, la SOCIETE DE GESTION versera au DISTRIBUTEUR une commission HT égale à une quote-part de la commission de souscription versée par le souscripteur. Pour la bonne compréhension du précédent alinéa, il n’y aura souscription effective de parts d’OPC par la Clientèle du DISTRIBUTEUR et droit à commission, qu’à compter de l’exécution de l’ordre du souscripteur par la SOCIETE DE GESTION.

Article 12 : Modalités de règlement des commissions

Le règlement des commissions dues par la SOCIETE DE GESTION sera effectué, chaque fin de mois, dans les 30 jours suivants la réception d’une facture libellée à son nom, et adressée par le DISTRIBUTEUR. 

Article 13 : Modalités de transmission des ordres de souscription à la SOCIETE DE GESTION

La transmission des ordres de souscription ou d’achat des parts d’OPC sera effectuée par le DISTRIBUTEUR selon les modes d’expédition suivants : courrier simple, courrier électronique avec accusé de réception, communication téléphonique avec confirmation écrite à la SOCIETE DE GESTION. Les transmissions par écrit seront adressées, au service Gestion des Associés de la SOCIETE DE GESTION – Greenman Arth - 1, rue de la Paix – 75002 Paris.

Article 14 : Responsabilité

La SOCIETE DE GESTION assumera l’entière responsabilité des conséquences de l’inexécution ou de l’exécution tardive de ses obligations au titre de la Convention, notamment mais non-exclusivement au regard de la communication dans les meilleurs délais et du caractère complet, exact, non trompeur et conforme de l’information, des Documents Réglementaires ou documents à caractère promotionnel mis à la disposition du DISTRIBUTEUR, ainsi que des modifications éventuelles de ces divers documents et éléments d’information. Toute réclamation ou toute demande de réparation de la part de la Clientèle ou de tiers relatives à la gestion ou à la performance des OPC relèvera de la compétence et de la responsabilité exclusive de la SOCIETE DE GESTION.
Le DISTRIBUTEUR assumera l’entière responsabilité des conséquences de l’inexécution ou de l’exécution tardive de ses obligations au titre de la Convention, notamment mais non-exclusivement au regard de (i) la communication aux Clients de l’information et des Documents Règlementaires ou documents à caractère promotionnel, dès lors qu’ils ont été mis à sa disposition par la SOCIETE DE GESTION, ainsi que du document précontractuel d’information, (ii) de la catégorisation des Clients et de l’appréciation de l’adéquation des parts d’OPC à leur profil et à leurs objectifs, (iii)  de la collecte et communication à la SOCIETE DE GESTION des documents nécessaires dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, et (iv) des restrictions à l’émission et au rachat de parts d’OPC. Le DISTRIBUTEUR prendra seul à sa charge toute réclamation ou toute demande de réparation de la part de la Clientèle ou de tiers relatives à la distribution des parts d’OPC.
Article 15 : Traitement des réclamations de la Clientèle du DISTRIBUTEUR

En cas de réclamations de la Clientèle du DISTRIBUTEUR portant sur la gestion ou la performance des OPC, ces dernières seront adressées par le DISTRIBUTEUR dans les meilleurs délais à la SOCIETE DE GESTION qui se chargera d'y répondre selon les délais prévus par la réglementation.
En cas de réclamations de la Clientèle du DISTRIBUTEUR portant sur la distribution des parts d’OPC, ces dernières seront adressées dans les meilleurs délais par la Société de Gestion au DISTRIBUTEUR qui se chargera d'y répondre dans les délais prévus par ses procédures de traitement des réclamations.
Chacune des PARTIES s’engage par ailleurs à transmettre à l’autre PARTIE toute réclamation de la Clientèle du DISTRIBUTEUR, ainsi que toute réponse apportée le cas échéant, et communiquera à première demande de l’autre PARTIE toutes statistiques ou informations relatives à ces réclamations.

Article 16 : Durée - Résiliation

Dès sa conclusion, la présente Convention annule et remplace tout accord précédemment conclu entre les PARTIES relatif à la distribution des parts d’OPC.
La Convention prend effet à compter de sa signature, pour une durée indéterminée.
La Convention sera résiliable à tout moment et sans motif moyennant un préavis de 2 (deux) mois par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à l’autre PARTIE ou par lettre remise en main propre contre accusé de réception, voire par courrier électronique contre accusé de réception dans les conditions stipulées à l’article 1369-8 du Code civil.
La résiliation de la Convention emporte résiliation de tous ses avenants et Annexes.
La résiliation de la Convention entraîne la résiliation automatique de l’autorisation du DISTRIBUTEUR de distribuer les parts des OPC ainsi que l’arrêt du versement de toute commission, à l’exception de toute commission due au titre des souscriptions devenues effectives avant la date d’effet de la résiliation.

Article 17 : Confidentialité 

La présente Convention à un caractère confidentiel. A ce titre, et sauf accord écrit et préalable de l’autre PARTIE, chacune des PARTIES s’engage à ne pas divulguer à des tiers, à l’exception de leurs avocats et conseils assujettis au secret professionnel, toute information obtenue de l’autre PARTIE au titre de la Convention et notamment toute information relative à ses salariés, son organisation, ses produits, ses services et tarification, projets ou litiges éventuels, ainsi que tous documents, informations ou renseignements de toute nature échangés entre les PARTIES dans le cadre de la Convention.
Nonobstant les stipulations ci-dessus, chaque PARTIE pourra divulguer une information à la requête de toute autorité publique ayant compétence à leur égard, pour les besoins de l’application de toute loi, règlement, ordonnance ou décision applicable à ladite PARTIE ou en application d’une loi ou à la demande d’un tribunal ou d’une administration ou de toute autorité professionnelle à laquelle la PARTIE est soumise.
Cet engagement est valable pendant toute la durée de la présente Convention et pour une période de trois (3) ans à compter du terme de la Convention.



Article 18 : Utilisation des marques et dénominations sociales

La SOCIETE DE GESTION concède pour la durée de la Convention, un droit d’usage non exclusif et à titre gratuit des marques, logos et dénominations « GREENMAN ARTH » et des OPC au DISTRIBUTEUR, dans le seul but pour le DISTRIBUTEUR d’accomplir sa mission de distribution conformément aux conditions fixées dans la présente Convention.
Le DISTRIBUTEUR s’engage à ce que les marques concédées ne soient utilisées qu’en association avec les parts des OPC. En outre, il ne pourra, sans accord préalable écrit de la SOCIETE DE GESTION, modifier ou supprimer les marques ainsi concédées figurant sur les documents commerciaux ou autres documents transmis.
De même, la SOCIETE DE GESTION et les OPC ne feront aucun usage des marques, des logos, des dénominations sociales du DISTRIBUTEUR sans l’accord écrit de celui-ci, et ceci sans limitation dans le temps, cette obligation continuant à s’appliquer après la fin de la Convention.

Article 19 : Non-exclusivité

Le DISTRIBUTEUR reconnaît et accepte que la présente Convention ne lui confère aucune exclusivité de commercialisation. La SOCIETE DE GESTION est donc libre de confier la commercialisation des parts des OPC ou de tout autre instrument financier à d’autres distributeurs de son choix.

Article 20 : Sous-distribution

[bookmark: _DV_C149][bookmark: _DV_M63][bookmark: _DV_C150][bookmark: _DV_M64]Le DISTRIBUTEUR des OPC peut, pour l'accomplissement de ses obligations, désigner des sous-distributeurs, à condition :
(i) [bookmark: _DV_C158][bookmark: _DV_C159]d’en informer la SOCIETE DE GESTION  ;
(ii) [bookmark: _DV_C160][bookmark: _DV_C161]de prendre toutes les mesures nécessaires pour vérifier la réputation et les autorisations réglementaires du sous-distributeur concerné en vertu de la Convention ; 
(iii) [bookmark: _DV_C162][bookmark: _DV_C163]de soumettre le sous-distributeur aux mêmes engagements et obligations dont il est débiteur en vertu de la présente Convention ; 
(iv) [bookmark: _DV_C164]de s’assurer que le sous-distributeur ne délègue pas à un tiers les activités qui lui seront confiées découlant de la Convention.
[bookmark: _DV_C165]
Nonobstant la nomination de tout sous-distributeur, le DISTRIBUTEUR reste seul responsable à l’égard de la SOCIETE DE GESTION de tout manquement par les sous-distributeurs à leurs obligations en vertu de la convention de sous-distribution conclue entre eux.

Article 21 : Protection des données personnelles

Chaque PARTIE s’engage à respecter les dispositions européennes et françaises sur la protection et le traitement des données à caractère personnel, chacune agissant en tant que responsable du traitement, au sens du Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (le « RGPD »).
Pour les besoins du présent article, le terme « Données à caractère personnel » recouvre toute information relative à une personne physique identifiée ou susceptible d’être identifiée, directement ou indirectement, par référence à un numéro d'identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres.
Les informations recueillies dans le cadre de la présente Convention ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion interne de la SOCIETE DE GESTION et/ou du DISTRIBUTEUR et/ou pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires qui leur incombent.
Chacune des PARTIES se déclare responsable de son propre traitement des Données à caractère personnel des Clients et déclare avoir effectué toute déclaration ou demande d’autorisation nécessaire à la mise en œuvre des traitements de Données à caractère personnel effectués sous leur responsabilité et à respecter lors de la collecte des données et de leur traitement l’ensemble des obligations découlant de l’application de la législation applicable en matière de protection des Données à caractère personnel et de la vie privée, en particulier la loi n° 78-46 du 6 janvier 1978 telle que modifiée ( « Loi Informatique et Libertés ») et le RGPD.
A ce titre, chacune des PARTIES (i) s’engage, notamment mais non limitativement, à maintenir à tout moment le caractère adéquat des Données à caractère personnel conservées, les mettre à jour et les supprimer dans les délais légalement requis et (ii) dispose envers l’autre d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations la concernant.

Article 22 : Divers

La Convention est conclue intuitu personae et ne pourra être transférée ou cédée à un tiers qu’après l’accord préalable et écrit de l’autre PARTIE.
Pour l’exécution de la Convention, les PARTIES font élection de domicile en leur siège social respectif. Toutes les notifications données en vertu de la Convention devront être envoyées à la PARTIE destinataire par courrier recommandé avec avis de réception.
Toute modification de la présente Convention donnera lieu à un avenant signé par chacune des PARTIES sauf disposition contraire dans la présente Convention.
Chacune des PARTIES prendra toute mesure raisonnable permettant de détecter les situations de conflits d’intérêts durant l’exécution de la Convention. A cette fin, chacune des PARTIES déclare avoir établi une politique d’identification et de gestion des conflits d’intérêts conformément aux dispositions législatives et réglementaires qui leur sont respectivement applicables.

Article 23 : Droit applicable – Juridiction compétente

La présente Convention est soumise au droit français.
En cas de différend, les PARTIES s’efforceront de le régler à l’amiable et de bonne foi.
Si un règlement amiable n’a pu être obtenu dans un délai d’un (1) mois à compter de la notification  par l’une des PARTIES de ce différend à l’autre, compétence exclusive sera donnée au Tribunal de commerce de Paris.

Fait à PARIS, le [•]
En deux exemplaires.


[•]							Abhishek JHA
								Président
								GREENMAN ARTH

ANNEXE 1

LISTE DES OPC


SCPI GMA Essentialis

ANNEXE 2

CONTACT ET COORDONNEES DES PARTIES

 
CONTACTS ET COORDONNEES DE LA SOCIETE DE GESTION

	Prénom, Nom 
	Fonction 
	Téléphone
	Mail 

	Guillaume Fraget 
	Directeur Commercial 
	0648411510
	guillaume.fraget@greenmanarth.com

	Thibault Deldicque
	Responsable Administratif et Comptable
	0649445323
	thibault.deldicque@greenmanarth.com

	[bookmark: _Hlk98869065]Stéphanie Delporte
	RCCI
	0602130914
	Stephanie.delporte@greenmanarth.com




CONTACTS ET COORDONNEES DU DISTRIBUTEUR 

[•]


ANNEXE 3

LISTE DES DOCUMENTS A COLLECTER PAR LE DISTRIBUTEUR ET A TRANSMETTRE A LA SOCIETE DE GESTION 
· Bulletin de souscription dûment complété, daté et signé ;
· Pouvoirs du signataire en cas de signature par le représentant ou le mandataire du souscripteur 
· RIB au nom du ou des souscripteurs 
· Chèque émis par le(s) souscripteur(s) établi à l'ordre des OPC ou un avis de virement ou l’autorisation de prélèvement dûment complétée
· Informations en matière de compétence financière du souscripteur (Annexe 5)

Documents à joindre pour les souscripteurs personnes physiques
· Copie recto-verso de la carte d’identité, du passeport ou du titre de séjour du ou des souscripteurs personnes physiques
· Justificatif de domicile de moins de trois mois
· Déclaration d’origine des fonds dûment complétée et signée du souscripteur accompagnée le cas échéant du justificatif [si l’une des conditions suivantes est remplie : (i) Fonds en provenance d’une tierce personne, (ii) Non-résident fiscal en France, (iii) Personne Politiquement exposée, (iv) Sans profession, (v) Montant de souscription égale ou supérieure à 50 000 €.]
· Copie de l’offre de prêt le cas échéant

Documents à joindre pour les souscripteurs personnes morales
· Extrait K-Bis ou équivalent étranger de moins de 3 mois
· Le cas échéant, si le souscripteur est représenté par une entité (type société de gestion ou équivalent), tout document permettant de justifier que ladite entité est habilitée à agir au nom et pour le compte du souscripteur
· Statuts, actes constitutifs, règlement (ou tout autre document équivalent)
· Le cas échéant, dernier rapport de gestion et derniers comptes annuels du souscripteur
· Délibération des organes sociaux (ou équivalent) du souscripteur et/ou de l'entité représentant le souscripteur autorisant l'investissement du souscripteur
· Pouvoir du signataire, personne physique, habilité par le souscripteur et/ou l'entité représentant le souscripteur à signer le bulletin de souscription ainsi qu'une copie certifiée conforme de son passeport (ou de sa carte nationale d’identité) et de son justificatif de domicile
· Liste des dirigeants et des membres du conseil d'administration ou de surveillance (ou équivalent) du souscripteur et/ou de l'entité représentant le souscripteur
· Liste des signataires autorisés du souscripteur et/ou de l'entité représentant le souscripteur
· Liste des bénéficiaires effectifs du souscripteur et documents d’identification
· Attestation sur papier libre mentionnant: (i) l'activité du souscripteur et/ou de l'entité représentant le souscripteur ; (ii) l'origine des fonds investis, (iii) le cas échéant, le marché sur lequel les titres du souscripteur sont admis à la négociation (joindre un justificatif), (iv) le cas échéant, l'autorité de marché supervisant et/ou réglementant le souscripteur et/ou l'entité représentant le souscripteur (joindre un justificatif), (v) le cas échéant, l'existence au sein du souscripteur et/ou l'entité représentant le souscripteur de procédures permettant de prévenir le risque de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme.
· Auto-certification FATCA/CRS délivrée par sa banque.

ANNEXE 4

INFORMATIONS EN MATIERE DE COMPETENCE FINANCIERE DU SOUSCRIPTEUR 

Niveau de connaissance ou d’intervention sur les produits d’investissement financiers, en particulier sur les SCPI :  

Comment qualifiez-vous votre connaissance des marchés financiers ? 
☐ Débutant(e)		   ☐ Confirmé(e)		   ☐ Expert(e)   

Avez-vous déjà investi dans les produits suivants (cocher les cases correspondantes) ?
☐ Comptes courants et livrets d’épargne (Livret A, LDDS, PEL, CEL, …)      
☐ SCPI
☐ Comptes titres (OPCVM, OPCI, SICAV, FCP, Actions, …)
			
D’après vous, la performance d’une SCPI dépend principalement :
☐ du marché d’actions
☐ du marché immobilier
☐ d’un autre marché

Quelle est la fréquence de vos opérations d’achats/ventes sur instruments financiers (actions, obligations, OPCVM, OPCI, SCPI, …) ?
☐ Aucune transaction dans l’année
☐ Moins de 40 transactions par an, soit moins de 10 transactions par trimestre
☐ Plus de 40 transactions par an, soit plus de 10 transactions par trimestre

Quel est le montant moyen de vos transactions ?
☐ < à 5K€	          ☐ de 5K€ à 20K€	           ☐ de 20K€ à 50K€       ☐ de 50K€ à 100K€          ☐ de 100K€ à 300K€              ☐ de 300K€ à 500K €                ☐ > à 500K €

Avez-vous déjà été en situation de perte sur vos placements financiers ?
☐ Oui			  ☐ Non		

Si oui, comment avez-vous réagi face à cette situation ? Vous avez :
☐ soldé immédiatement vos positions
☐ renforcé vos positions
☐ conservé vos positions



ANNEXE 5

REMUNERATION DU DISTRIBUTEUR A LA DATE DE SIGNATURE DE LA CONVENTION

Au titre des souscriptions effectives des parts d’OPC, la SOCIETE DE GESTION rétrocède au DISTRIBUTEUR ou du Sous-distributeur une quote-part de la commission de souscription versée par le souscripteur, dans la limite du taux maximum indiqué dans la Documentation Règlementaire de chaque OPC. Aucune communication ni publicité réalisée par le DISTRIBUTEUR ne peut faire mention d’un taux de commission différent.
Cette rétrocession est égale à 6% HT du prix de souscription de la part.








ANNEXE 6

DOCUMENTS A FOURNIR CONCERNANT LE DISTRIBUTEUR

· Convention de distribution en 2 exemplaires paraphés et signés 
· Pouvoirs du signataire en cas de DISTRIBUTEUR personne morale
· Extrait K-bis datant de moins de 3 mois en cas de DISTRIBUTEUR personne morale
· Copie certifiée conforme des statuts en cas de DISTRIBUTEUR personne morale
· Copie de la CNI ou du passeport en cours de validité du DISTRIBUTEUR personne physique ou du représentant légal en cas de DISTRIBUTEUR personne morale 
· Extrait de casier judiciaire (moins de 3 mois) du DISTRIBUTEUR personne physique ou du représentant légal en cas de DISTRIBUTEUR personne morale
· Attestation ORIAS 
· Attestation RCP à jour
· Attestation d’Adhésion à une association professionnelle agréée par l’Autorité des Marchés Financiers
· RIB
· En cas de facturation avec TVA, attestation « demande d’assujettissement à la TVA » en cas de DISTRIBUTEUR personne morale
· Toute pièce attestant de tout autre statut réglementé dont le DISTRIBUTEUR pourrait relever
· Questionnaire distributeur dûment complété 

La présente Convention ne prendra effet qu’à compter de la notification par la SOCIETE DE GESTION au DISTRIBUTEUR de la bonne réception des documents ci-dessus et l’attribution d’un code de commercialisation.




ANNEXE 7

ATTESTATION ANNUELLE A FOURNIR PAR LE DISTRIBUTEUR

Année d’exercice : 

	#
	Points de contrôle visés
	Oui / Non / Précision ou justification 

	1
	Être régulièrement enregistré en tant que Conseiller en Investissement Financier (CIF) auprès de l’ORIAS
	 Oui

 Non 

	2
	Avoir respecté les dispositions réglementaires liées à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme
	 Oui

 Non

	3
	Avoir respecté les dispositions décrites à l’article 11 (« Rémunérations »), de la convention de distribution 
	 Oui

 Non

	4
	Ne pas avoir reçu de réclamations concernant la gestion de la SCPI de Greenman Arth (ou le cas échéant les avoir transmises à la Société de Gestion)
	 Oui

 Non

	[bookmark: _Hlk98951922]5
	Ne pas avoir utilisé de documentation commerciale concernant Greenman Arth en l’absence de validation préalable de sa part
	 Oui

 Non

	5
	Avoir exclusivement commercialisé les parts d’OPC dans le Marché Cible défini.
En cas de réponses négative, indiquer les ventes réalisées hors du Marché Cible et leur justification
	 Oui

 Non



RESTRICTED/CONFIDENTIEL

